


Nous demandons que l’État et les 
communes favorisent la participation, 

l’autonomie, laqualité de vie 
et le respect de la personnalité 

des aînées et des aînés

● Les aîné-e-s représentent aujourd’hui 20% de la 
population; ils contribuent de manière fondamentale 
au bon fonctionnement de la société, des familles 
et même du commerce de proximité. Il est vraiment 
temps de les écouter plus attentivement.

● Entre le moment où a été rédigée la nouvelle 
Constitution et aujourd’hui, l’espérance de vie 
moyenne a augmenté de presque 10 ans. Il est temps 
d’en tenir compte et de mentionner les aîné-e-s dans 
notre loi fondamentale.

● Confinés, isolés, souvent ignorés (durant la pandémie 
de covid par exemple), les aîné-e-s doivent cesser 
d’être considérés avec paternalisme comme une 
population passive qu’on informe parfois, quand on 
y pense et seulement si on y pense. 

Tôt ou tard, nous ferons toutes et tous       
partie des aîné-e-s, il faut voter 

aujourd’hui parce que

● Le respect n’est pas un impôt! Écouter d’avantage, 
consulter et respecter les aîné-e-s ne coûtera rien à l’Etat.
L’expérience, le savoir-faire, la présence des aîné-e-s 
dans notre société est une chance; il faut la valoriser.

● Nos rues, nos espaces publics peuvent être adaptés 
plus concrètement aux besoins des aîné-e-s.

● Encourager plus activement la construction d’appartement 
protégés n’est pas un luxe, c’est une nécessité.

● Permettre aux aîné-e-s de rester à domicile et de 
demeurer autonomes le plus longtemps possible est 
l’objectif politique à atteindre.

● Aujourd’hui, l’Etat agit et décide POUR les aîné-e-s, 
nous voulons qu’il agisse et décide AVEC les aîné-e-s.

Le Grand Conseil 
recommande de voter 

OUI

OUI.


